
VOIX D’ALARIC 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION  

DU BUREAU DU 28 OCTOBRE 2013 

 

Le 28 OCTOBRE 2013, à 20 H. 30,  les membres du Conseil se sont réunis au 

siège de l’Association, au Centre d’Actions Sociales, Place de l’Europe à BARBAZAN 

DEBAT (65690). 

 

ETAIENT PRESENTS : 

- M. Jean-Paul LAURENS, Président. 

- Mme Bernadette GACHASSIN, Vice-Présidente. 

-   M. DUPUY André, Vice-Président 

-   Mme Marie-Christine LECLERC, Secrétaire. 

- Mme Sylvette MONDON, Secrétaire Adjointe 

- M. Jean-Louis HAIRA, Trésorier 

- Mme MAJESTE Marie-Josephe, Trésorière Adjoint 

- M. ARCAS Daniel, membre actif. 

- Mme CAZZANIGA Christiane, membre actif. 

- M. Jean-Pierre MILLET, Membre actif. 

- M. Patrick DARRE, membre actif. 

ABSENT EXCUSE 

- M.  Jean-Claude HARGOUS, membre actif (Chef de Chœur). 

 

Le Président constate que ONZE membres du Conseil d’Administration sont 

présents. Le Bureau peut donc  valablement délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1) Débriefing derniers concerts. 

2) Investissements. 

3) Concerts à venir. 

4) Questions diverses.  

????? 

 

 

I – DEBRIEFING DERNIERS CONCERTS : 

 

 Si l’on ne peut que se féliciter de la présence et de l’accueil du public lors de nos 

concerts de septembre et octobre, il faudra veiller désormais à gommer quelques petits défauts 

qui ont été relevés au niveau de la « tenue » générale et qui ont malheureusement tendance à 

s’installer. Pour cela, il est décidé : de commencer la « mise en place-répétition » sur les lieux 

de concert à l’heure précise, de quitter ensuite le devant de l’autel (ou de la scène) pour se 

regrouper dans le calme et le silence, au fond de l’église sans gêner l’entrée du public comme 

cela fut le cas à Saint Sever et à Pontacq, d’éviter les bavardages (commentaires et 

congratulations) pendant le concert. 

 On ne peut que louer aussi l’accueil que nous ont réservé, d’une manière ou d’une 

autre les organisateurs : buffet conséquent à Barèges et à Pontacq, cachet important à Gèdre 

(1200 € + 350 € pour le bus). 

 A Saint Sever, nous étions organisateurs. La  recette a largement permis de rémunérer 

les Cuivres (600 €) et notre pianiste (100 €). Elle a aussi permis de couvrir les frais de 

publicité (120 € à Pic FM) et le casse-croûte d’après concert dans le petit resto fort 

sympathique face à l’abbaye. 

 



II – INVESTISSEMENTS : 

  

La bonne santé de nos finances nous permet d’envisager des dépenses ayant pour 

but d’une part, de mieux nous faire connaître et d’autre part, d’améliorer nos prestations. 

 

 Praticables : 

 Afin de mieux se positionner en concert et d’être plus à l’aise, il est décidé de 

confectionner des praticables. Dédé et Jean-Pierre ont commencé à étudier la question. Ils 

vont proposer prochainement une estimation du coût et se proposent d’effectuer la réalisation. 

 

 Site : 

 Patrick, comme vous avez pu le constater, s’est remis au travail… Et les choses 

avancent. Le site est maintenant en bonne voie. Patrick demande de pouvoir utiliser une 

version pro du logiciel avec lequel il travaille (35 € / an). Cela est accepté d’autant que son 

investissement dans cette tâche permet au groupe d’économiser les 2 000 € qu’un site aurait 

coûté s’il avait fallu le faire concevoir. 

 

 Sono : 

 Force est de constater que parfois, tout le public n’entend pas bien les solistes ou le 

piano. Il est donc nécessaire de s’équiper d’un matériel de sonorisation. Daniel propose de 

prêter une sono qu’il possède mais qui doit être complétée. Pour 500 € de matériel 

supplémentaire, on disposera de l’équipement nécessaire pour amplifier le piano, le 

synthétiseur, d’un micro pour la présentation et de 2 micros pour les solistes. La proposition 

est acceptée. 

 

III – CONCERTS A VENIR : 

 Vendredi 20 décembre : Nous devrions aller à Juillan. 

 Dimanche 19 janvier : Assemblée générale et banquet 

 Fin janvier ou début février : concert à l’église Sainte Thérèse. (projet) 

Nous attendons la réponse de Lapurtarrak qui doit nous recevoir. 

Lors des concerts, il  est décidé de n’en faire que deux par mois au maximum. 

D’autres projets sont aussi à l’étude. Les informations seront communiquées au fur et à 

mesure de leur avancement. 

 

IV – QUESTIONS DIVERSES 

          

Pour l’année prochaine, nous allons rechercher d’autres communes pour y donner 

des concerts, nous faire connaître et relancer celles qui nous ont aimablement accueillis. 

 

????? 

 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est 

levée à 23 H.   

 

 

Le PRESIDENT,                                                          LE SECRETAIRE, 

 

 

 

 J-P. LAURENS                                                            M-C. LECLERC 

 

 

 



 


